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• Mesures visant à réduire les dossiers en attente

• L’État d’avancement des analyses de dossiers 
et l’état actuel

• Réorganisation au sein de la direction

• Nouveau personnel

• Bilan du programme
• Règlement sur les produits biologiques
• Recueil des pesticides à usage dans les engrais
• Comité des biosolides du CCME
• Prolongation de la période d’enregistrement

GRANDES LIGNES
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• En avril 2008, plus de 900 dossiers étaient en 
attente = important retard touchant l’examen et 
l’autorisation des produits (jusqu’à 24 mois)

• Frustration accrue chez les intervenants

• Les représentants exécutifs du FCPF ont abordé
les dirigeants de l’ACIA afin de trouver une solution

• Face au problème, Sandra Wing, V.-P., Direction 
générale des Politique et programmes a entrepris 
des discussions avec les représentants exécutifs du 
FCPF

DOSSIERS EN ATTENTE 
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• Augmentation du temps consacré à l’examen des dossiers 
par les évaluateurs en 2008-2009

• Priorité initiale accordée aux dossiers appuyant l’innovation 
(nouveaux enregistrements et autorisation de produits)

• Mise en attente temporaire des réenregistrements et des 
modifications mineures concernant les étiquettes (après 
novembre 2008)

• Embauche du personnel supplémentaire dans la Section 
des engrais et le Bureau de l’innocuité des engrais

• Élimination des dossiers en retard et mise en place de 
normes en matière de prestation de services d’ici avril 2009

MESURES VISANT À RÉDUIRE LES 
DOSSIERS EN ATTENTE
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RÉORGANISATION

• L’ACIA a récemment réorganisé sa structure

Création de la Direction générale des Politiques et 
programme

• La Direction générale des produits végétaux a fait l’objet d’un 
processus parallèle

DIRECTION DE LA PROTECTION DES VDIRECTION DE LA PROTECTION DES VÉÉGGÉÉTAUX ET TAUX ET 
BIOSBIOSÉÉCURITCURITÉÉ

– Grandes cultures
– Horticulture 
– Foresterie 
– Intégration du programme des végétaux
– Exécution du programme et inspection à destination
– Le Bureau d’intrants des cultures (comprennent la Section 

des engrais et le Bureau de l’innocuité des engrais) 
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NOUVEAU PERSONNEL
Bureau de lBureau de l’’innocuitinnocuitéé des engraisdes engrais

• Évaluation biologique et politiques (Glenn 
Murray et Valar Anoop)

• Évaluation chimique et politiques (Jennifer 
Beyak et Thom Dawson)

Section des engraisSection des engrais

• Évaluation des données sur l’efficacité et politiques 
(Cargèle Nduwamungu)

• Conception de programmes et politiques (Renée 
Cloutier)

Effectifs actuels = 19

4 autres à

venir!
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LE BILAN DU PROGRAMME
RRèèglement sur les produits biologiques (RPB)glement sur les produits biologiques (RPB)

Le RPB entrera en vigueur le 30 juin 2009
• Les produits agricoles présentés comme des produits 

biologiques devront être homologués conformément à
la Norme nationale du Canada sur l’agriculture 
biologique par un organisme d’homologation accrédité
par l’ACIA

• L’ACIA met la touche finale au RPB

• Les produits agricoles non visés par une norme 
technique aux termes de la RPB seront exclusexclus

La politique touchant le Programme des engrais définie dans la 
circulaire T-4-106 s’applique toujours. Nous modifierons la circulaire 

en conséquence. 
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LE BILAN DU PROGRAMME
Recueil des pesticides Recueil des pesticides àà usage dans les engrais (RPUE)usage dans les engrais (RPUE)

• Le Règlement sur les engrais fait présentement 
référence à la 2e édition du RPUE, publié par le 
ministère de l’Agriculture en août 1994

• Un dossier de règlement faisant référence à la 
dernière version du RPUE est en cours d’élaboration

• Cette mesure autorisera l’affichage du RPUE sur le 
site Web de l’ACIA, ce qui permettra aux fabricants et 
détenteurs d’enregistrement d’accéder aisément à la 
version la plus récente 
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LE BILAN DU PROGRAMME
ComitComitéé des biosolides du CCMEdes biosolides du CCME

• Comité récemment établi pour élaborer une stratégie 
de gestion des biosolides municipaux à l’échelle du 
Canada

• Membres de chaque ministère de l’Environnement 
provincial, d’EC et de l’ACIA

• Son principal objectif consiste à favoriser une approche 
harmonisée à la réglementation des biosolides au 
Canada

• Deux projets sont directement liés aux priorités de 
l’ACIA – la modification des cadres législatifs et le 
relevé des contaminants émergants dans les biosolides
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LE BILAN DU PROGRAMME

Prolongation de la pProlongation de la péériode driode d’’enregistrementenregistrement

• Modification au règlement proposée pour 
prolonger la période d’enregistrement de deux à
trois ans et remplacer la date fixe par une date 
d’anniversaire d’enregistrement

• La modification fait toujours partie des priorités 
réglementaires mais elle a donné lieu à d’autres 
propositions qui seraient plus efficaces 
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Personnes-ressources
Des questions ? 

Section des engrais, Bureau de l’innocuité des engrais
Le Bureau d’intrants des cultures
Direction de la protection et biosécurité des végétaux

Agence canadienne d’inspection des aliments

2 Constellation Crescent 
Ottawa (Ontario)  K1A 0Y9
Téléphone : 613-221-7512
Télécopieur : 613-228-4552
Courriel : fertilizer@inspection.gc.ca
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